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Travaux communaux

La réfection de la rue des Chenus a été réalisée par l’entreprise Techroba pour un montant de 13 000 € HT. (travaux non subventionnés pris en charge entièrement par la commune).

Une salle de classe a été repeinte durant l’été. La réfection de l’école sera poursuivie durant les prochains congés scolaires.

Des marquages au sol, places de stationnement à la salle des fêtes, passages protégés devant l’école, stops, ont été refaits. Les parapets de ponts ont été repeints.

Les travaux de rénovation de la mairie et de la salle des fêtes ont commencé. Ils sont scindés en 2 tranches. La première concerne la reconstruction de la cuisine et du bar, la construction d’une salle pour les réunions du conseil municipal et pour les cérémonies. La seconde concerne le réaménagement intérieur de la mairie. L’ensemble de ces travaux devrait durer un an, sans interruption du fonctionnement du secrétariat de mairie, ni gêne trop importante pour les associations utilisant la salle des fêtes. Le montant des travaux s’élèvera à près de 500 000 € HT, subventionné à 50 %.

Environnement

Enquête publique : du 17 octobre au 1er décembre 2011 aura lieu une enquête publique préalable à l’approbation du Plan de prévention des risques inondations et coulées de boues dans le Sancerrois. 25 communes sont concernées. Pour Bannay, il s’agit essentiellement du bassin de la Belaine. Le dossier est consultable à la mairie. Un registre est à la disposition du public durant le déroulement de l’enquête pour recevoir ses observations.

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie le jeudi 1er décembre de 9h à 12h.

Désordres causés aux constructions par la sécheresse : La commune de Bannay est concernée en partie par le plan de prévention des risques naturels Retrait – Gonflement des argiles. Si, suite à la sécheresse du printemps dernier, vous avez constaté l’apparition de désordres (fissures par exemple) sur votre habitation, veuillez en faire part à la mairie le plus rapidement possible, afin que le maire puisse éventuellement déposer un dossier de reconnaissance de catastrophe naturelle auprès de la préfecture.

Vie pratique

Journée Défense et Citoyenneté : le recensement de tous les jeunes, filles et garçons, est obligatoire et doit se faire auprès de la mairie dans le mois de leur 16ème anniversaire. Au cours de la journée Défense et Citoyenneté, les jeunes reçoivent des informations sur leurs droits et devoirs en tant que citoyens, et des éléments leur permettant de mieux comprendre le fonctionnement des institutions. L’attestation de recensement délivrée par la mairie est obligatoire pour l’inscription à tout examen ou concours : CAP, BEP, BAC, permis de conduire, conduite accompagnée …
Portage de repas à domicile : Quel que soit votre âge, l’association d’aide et de services à domicile du Cher FACILAVIE, vous livre vos repas à domicile tous les jours : possibilité de menus adaptés aux régimes. Pour plus de renseignements, contacter FACILAVIE : téléphone le 02 48 23 90 62 – mail : facilavie@orange.fr – site : www.facilavie.eu

Alertes intempéries : Par l’intermédiaire de la Communauté de Communes Haut Berry - Val de Loire, les habitants de Bannay bénéficient d’un système d’alerte téléphonique en cas de risque de tempête, neige, inondations ….Il faut pour cela communiquer impérativement à la mairie le n° de téléphone, fixe ou portable, auquel vous voulez être joint. Les numéros resteront strictement confidentiels.

Les monstres, encombrants métalliques exclusivement (réfrigérateurs, machines à laver …), seront collectés début novembre : s’inscrire au secrétariat de la mairie. 

Les autres déchets sont acceptés à la déchetterie de Vinon.

Internet Haut Débit : Depuis quelques jours, la majorité des habitants de Bannay peut bénéficier du haut débit (8méga). Prendre contact avec le fournisseur d’accès.

Sports et loisirs

Bannay Sports de Combat

Kick Boxing – Muay Thai : lundi mercredi de 19h à 21h

Self Défense : jeudi de 20h à 22h

Renseignements : Alexandra Tournois : 06 67 99 35 81 (heure des repas)

Gymnastique volontaire adultes en activité et séniors

Renseignements : Pascale Paillet 02 48 72 42 45

Commerces

Trois commerces ont ouverts récemment :

Bar Au puits d’amour - épicerie, dépôt de pain, journaux sur demande

Christelle : 02 48 72 38 68

Hôtel la Buissonnière : possibilité de demi-pension le soir, tel : 02.48.72.70.17

Maison d’hôtes : La Fugue aux Varennes – chambres, table d’hôtes, espace bien-être

02 48 72 22 22 - www.fugue-varennes.com

Rappels

Nuisances sonores : les travaux de bricolage et de jardinage entraînant une gêne sonore pour le voisinage doivent impérativement être effectués aux heures suivantes :

du lundi au samedi : 8h 12h – 14h 19h,

dimanche et jours fériés : 10h 12 h – 15h 19h.

Brûlage des déchets : il est toléré à condition qu’il soit effectué en faible quantité et que les fumées ne présentent pas de nuisances pour le voisinage. Il est interdit de brûler les plastiques, les polystyrènes, les pneus, les huiles de vidange, les matelas, …. Ces produits toxiques sont acceptés à la déchetterie de Vinon.

Animaux errants : Les propriétaires de chiens doivent prendre les mesures nécessaires pour empêcher la divagation des leurs animaux. Ils seraient responsables des dommages causés par leur animal.

Prochaines manifestations

Commémoration du 11 Novembre : Cérémonie cantonale à Bannay 9h30 

 10h30 cérémonie au monument aux morts,

suivie d’un vin d’honneur à la salle polyvalente.

11 Novembre après-midi 

Randonnée pédestre de l’Association de gymnastique volontaire

20 Novembre 

Déjeuner dansant organisé par le Comité des fêtes sur le thème de l’Espagne

3 Décembre 

Téléthon : animations proposées par diverses associations de Bannay

randonnée pédestre, démonstration par l’Association Bannay Sports de Combat …
Programme détaillé communiqué ultérieurement

Site de la Mairie :  www.mairie-bannay18.fr ainsi qu’un forum sont à votre disposition pour toute proposition, échange, covoiturage …
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